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L’importance fondamentale de l’Etat pour de bons services publics

Un bon service public, reposant notamment sur d’excellents réseaux d’infrastructure, est indispensable pour le développement social, économique et écologique de la Suisse, comme vient encore de le rappeler au début de ce mois le rapport du DETEC sur l’avenir des réseaux d’infrastructure nationaux. Dans la foulée de la crise financière, le rôle de l’intervention étatique s’est accru.  Mais, la reprise étant annoncée, il est prévisible que les partisans du marché libre vont revenir avec des propositions pour réduire le rôle de l’Etat dans les infrastructures et les prestations de service public. En outre, une situation financière plus difficile des collectivités publiques renforcera la pression pour économiser dans ce sens.
Denis Torche, responsable du dossier service public, Travail.Suisse
Le moment est opportun pour montrer l’importance fondamentale que doit jouer l’Etat si l’on veut que notre pays continue à disposer à l’avenir de bonnes infrastructures et prestations de service public.
Les limites du marché et bilan négatif des privatisations
En effet, on ne peut laisser au marché seul le soin de fournir les prestations de service public car il provoquera le renforcement des centres au détriment des périphéries et qu’il n’y a pas de marché (en couvrant ses coûts) pour certains biens publics comme l’instruction obligatoire, la sécurité et certaines prestations de santé. Enfin, le marché est incapable de garantir la pérennité des infrastructures. 
Rien ne prouve d’ailleurs que le marché offrirait les prestations de service public de façon plus efficace et à moindre coût. Il se peut très bien que des prix plus bas résulteraient non pas de gains d’efficacité mais de réduction des salaires. A l’étranger, le bilan des privatisations des services publics est négatif. En Allemagne, les prix n’ont baissé que là où il y a un marché très concurrentiel, en l’occurrence les télécommunications mais au prix d’importantes suppressions d’emplois et de la dégradation des conditions de travail et salariales.
L’Etat doit garder une participation majoritaire dans les infrastructures
Pour Travail.Suisse, il est donc fondamental que l’Etat continue à jouer un rôle central, en premier lieu dans les domaines du service public où les libéralisations et les privatisations conduisent à des risques importants (pannes et absence d’entretien), c’est-à-dire dans les réseaux d’infrastructure surtout.
Si ces derniers doivent rester en mains publiques, c’est parce qu’ils nécessitent des investissements considérables à long terme (par exemple réseau routier et ferroviaire au niveau national et régional, réseau d’eau au niveau des communes, réseau fixe de Swisscom). Leur privatisation, ou même la diminution de la participation des pouvoirs publics, conduirait à négliger leur entretien puisque cela irait à l’encontre d’un rendement suffisant à court et moyen terme pour des opérateurs privés. 
En outre, en cas de défaillance, l’Etat devra se substituer à l’entreprise privée fournissant un service public, ce qui coûtera très cher au contribuable. Rappelons-nous aussi que, depuis la fin du 19ème siècle, l’Etat a été l’un des moteurs du déploiement des grandes infrastructures et qu’il a souvent pallié l’insuffisance des capitaux privés ou l’absence de volonté des investisseurs de financer des infrastructures.
Le rôle-clé de la régulation étatique
Vu la tendance générale à la libéralisation des services publics, pour tous les domaines où il existe un marché (télécommunications, marché postal, marché de l’électricité), l’Etat a aussi un rôle capital à jouer comme régulateur du marché. 
En effet, la concurrence ne peut fonctionner dans un domaine de service public libéralisé qu’aux conditions suivantes : éviter des pratiques discriminatoires dans l’accès au réseau (quand il s’agit d’un monopole naturel, par exemple le « dernier kilomètre » de Swisscom, le réseau national de transport d’électricité) ; être en mesure de maintenir des prix abordables pour conserver un caractère de service public (pas d’ententes sur les prix entre prestataires) ; moyens de garantir la sécurité de l’approvisionnement ; standards de qualité des prestations. 
C’est pourquoi Travail.Suisse insiste pour que l’on ait des autorités de régulation et de surveillance du marché indépendantes et fortes comme cela est prévu pour le marché postal et le marché de l’électricité.

Conventions collectives de branches : condition de la libéralisation

Une condition particulière de la régulation concerne les conditions de travail et de salaires. En effet, les expériences faites à l’étranger ont montré que, faute de régulation adéquate, la concurrence s’est moins exercée au niveau de la qualité et de l’innovation des services qu’au niveau des prix et des coûts, au détriment de l’emploi, des conditions de travail et des salaires. La seule possibilité pour l’éviter est de soumettre tous les prestataires de la branche en question à une convention collective de travail de branche. La fixation de salaires minimaux ne suffit pas et conduit à des situations de dumping salarial.
